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 Extrait du Registre des Délibérations 
 Conseil d’Administration 
  Séance du vendredi 20 décembre 2024 
 
 
Date de la convocation : lundi 16 décembre 2024 
 
Nombre de conseillers en exercice : 17 
 
Étaient présents : 
 
Mme Béatrice JOUHANDEAUX, Mme Françoise MARTEEL, Mme Marie SALESSES, M. Frédéric DAVAN, 
M. Jean-Bernard CASENAVE, Mme Marie-Chantal GORDON, M. Alain LAPEYRE, Mme Josy POUEYTO, M. 
Jean-Pierre PEUDEPIECE, Mme Gisèle FERRARIS, M. Henri JOUANTEGUY 
 
Étai(en)t représenté(e)s : 
 
M. François BAYROU (donne pouvoir à B. JOUHANDEAUX), Mme Marie-Laure MESTELAN (donne pouvoir 
à M. SALESSES), M Michel FOLLIOT (donne pouvoir à A. LAPEYRE), M. Philippe MAENNEL (donne 
pouvoir à F. MARTEEL)  
 
Étai(en)t excusé(es) : 
 
M. Jérôme MARBOT, Mme Fabienne CARA 
 

Secrétaire de séance : Anne CARASSUS 

 
------ 

N° 26 Tableau des effectifs 
 
Rapporteur : Mme Béatrice JOUHANDEAUX Mesdames, Messieurs 
 
 
Conformément à l'article L. 313-1 du code général de la fonction publique, il appartient au Conseil 
administratif de créer les emplois de la collectivité, permettant son bon fonctionnement.  
La présente délibération vient acter et entériner dans sa globalité le tableau annexé, en supprimant 
et en créant chacun des emplois le constituant. 
Les crédits budgétaires relatifs à l’ensemble de ces emplois sont prévus et disponibles.  
 
 

I- Les emplois permanents 
 
Le tableau des effectifs présenté en annexe est actualisé à la date du 01/01/2025. Il prend en 
compte l’ensemble des postes précédemment créés et les mises à jour opérées résultant des 
créations, des suppressions et des modifications d’emploi. 



Publication
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 Le remplacement temporaire de fonctionnaires ou d’agents contractuels 

 
Compte tenu des besoins du service, le Président peut, après délibération, recruter des agents 
contractuels dans les conditions fixées par l’article L. 332-13 du Code général la fonction publique 
pour remplacer sur des emplois permanents des fonctionnaires ou des agents contractuels 
momentanément indisponibles ou exerçant leur activité à temps partiel. 
 
Les agents de remplacement sont recrutés dans la limite du grade de l'agent indisponible affecté 
sur un emploi permanent et remplacé. Les contrats sont conclus pour une durée déterminée et 
renouvelés par décision expresse, dans la limite de la durée de l’absence du fonctionnaire ou de 
l’agent contractuel à remplacer. Ils peuvent prendre effet avant le départ de cet agent. 
 
La rémunération de l’agent contractuel est calculée par référence à l’échelle du premier grade du 
cadre d’emplois du fonctionnaire remplacé. Il peut être contractuellement prévu l’attribution d’un 
régime indemnitaire lié aux fonctions. 
 

 Le recrutement d’agents contractuels sur des emplois permanents vacants 
 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les collectivités et établissements 
peuvent recruter un agent contractuel de droit public sur l’un des fondements suivants : 
 

- Pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un 
fonctionnaire (article L. 332-14 du code général de la fonction publique). 
 
Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d’une durée d’un an. Il pourra être 
prolongé, dans la limite d’une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de 
recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la première année. 

 

- Lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient quelle que soit la 
catégorie hiérarchique (article L. 332-8-2° du Code général de la fonction publique). 
Également, les emplois du niveau des catégorie A, B et C peuvent être pourvus par un 
agent contractuel lorsqu’il n’existe pas de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles 
d’assurer les fonctions correspondantes (article L332-8-1° du Code général de la fonction 
publique). 
 
Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d'une durée maximale de trois ans. 
Ce contrat est renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d'une durée 
maximale de six ans. Si, à l'issue de cette durée, ce contrat est reconduit, il ne peut l'être 
que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

 
 
A noter, les niveaux de recrutement sont définis sur la base des critères tels que le niveau scolaire, 
la possession d’un diplôme, les compétences professionnelles à détenir, le niveau d’expérience 
professionnelle. Ils sont déterminés en référence au grade de recrutement et compte-tenu des 
fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, de la qualification détenue par 
l'agent ainsi que son expérience. 
 
 
La rémunération des agents contractuels est alors calculée compte tenu de la nature des fonctions 
à exercer, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement, et avec attribution du régime 
indemnitaire lié aux fonctions. 
 
Le recrutement d’un agent contractuel est prononcé conformément à la procédure prévue par les 
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décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir 
l’égal accès aux emplois publics. 
 
 

II- Les emplois non permanents 
 

 L’accroissement temporaire ou saisonnier d’activité 
 
L’article 332-23 du Code général de la fonction publique offre la possibilité aux collectivités 
territoriales de recruter sur des emplois non permanents du personnel contractuel pour faire face 
à : 
- Un accroissement temporaire d’activité, pour une durée maximale de 12 mois pendant une même 
période de 18 mois consécutifs ; 
- Un accroissement saisonnier d’activité, pour une durée maximale de 6 mois pendant une même 
période de 12 mois consécutifs. 
 
Ainsi, afin de permettre d’assurer la continuité du fonctionnement des services au public et de 
satisfaire les besoins non permanents des services, il apparaît nécessaire de permettre le 
recrutement d’agents contractuels temporaires ou saisonniers pour l’année 2025, dans la limite 
des besoins de la collectivité. 
 
En effet, des recrutements d’agents temporaires ou saisonniers sont nécessaires pour garantir la 
continuité des services pendant certaines périodes, notamment l’été, pour faire face à des pics 
d’activités et contribuer à des projets ou des évènements ponctuels. 
 
La rémunération des agents contractuels est ici calculée par référence au premier échelon de la 
grille indiciaire du grade de recrutement. Il peut être contractuellement prévu l’attribution d’un 
régime indemnitaire lié aux fonctions. 
 
 
En conséquence, cela étant exposé, l’ensemble des postes créés et figurant au tableau des 
effectifs annexé résultent de ces procédures présentement rappelées. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le code général de la fonction publique modifié portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et notamment son article L 313-1 précisant que les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement, 
  
Vu le code général de la fonction publique modifié portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et notamment ses articles L332-24, L332-13, L332-14, L332-8-1°, 
L332-8-2° et L332-23 précisant les emplois non permanents et permanents susceptibles d’être 
occupés par des agents contractuels, 
 
Vu la loi n°2019-828 du 6 aout 2019 de transformation de la fonction publique, 
 
Vu le décret 88-145 du 15 février 1988 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
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Vu la délibération n°2 du 25 juin 2020 relative à la création d’emplois pour accroissement 
temporaire et saisonnier d’activité, 
 
Vu l’avis émis par le comité social territorial du 22 novembre 2024, 
 
Considérant la nécessité d’adapter le tableau des effectifs constitué de la liste des emplois ouverts 
budgétairement pourvus ou non, classés par filières et cadres d’emplois en distinguant les emplois 
à temps non complet, 
 
Considérant que le tableau des effectifs concerne les emplois occupés par les fonctionnaires 
stagiaires et titulaires et les emplois occupés par les contractuels de droit public, 
 
Considérant que le tableau des effectifs reprend l’ensemble des postes créés au sein la 
collectivité, 
 
Considérant que, compte tenu des nécessités d’organisation et l’évolution des carrières des 
agents, il convient de mettre en cohérence le tableau des effectifs de la collectivité. 
 
Il vous appartient de bien vouloir : 
 
1. Approuver les modifications de l’état des emplois comme suit : 
 

Direction N° de poste Intitulé de poste 
Transformation d'un 

poste du cadre 
d'emplois de : 

En cadre d'emplois de 
:  

Quotité du poste 

SOLIDARITÉS 
SANTÉ 

PTCCAS00346 
Chargé(e) d'accueil, 

assistant(e) 
administratif (ve) 

Agent social  Animateur  Temps complet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le cadre de la promotion interne 2024, il convient également de procéder aux transformations 
suivantes : 
 

Direction N° de poste 
Transformation d'un poste du 

cadre d'emplois de : 
En cadre d'emplois de :  

SOLIDARITÉS 
SANTÉ 

PTCCAS00244 Rédacteur Attaché 

PTCCAS00049 Adjoint d’animation Animateur 

 
 
2. Autoriser le recours éventuel aux agents contractuels selon les procédures rappelées ci- 
dessus :  
En cas de recrutement infructueux d’un fonctionnaire sur le poste créé, il pourrait être 
envisagé de le pourvoir par le recrutement d’un agent contractuel dont le niveau de 
recrutement serait identique à celui exigé des fonctionnaires susceptibles d’occuper le 
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poste et dont la rémunération correspondrait à l’échelle indiciaire du grade de l’emploi ; 
 
3. Adopter pour l’année 2025 les créations d’emplois liées à un accroissement temporaire 
ou saisonnier d’activité dans la limite des besoins du service ; 
 
4. Autoriser Monsieur le Président à recruter le personnel contractuel, saisonnier ou 
occasionnel durant l’année 2025, chaque fois que cela est nécessaire, pour garantir la 
continuité du service public ; 
 
5. Fixer les niveaux de rémunérations des agents contractuels selon les conditions 
exposées ci-dessus ; 
 
6. Prendre acte des postes ouverts dans le cadre des dispositifs d’insertion (apprentissage, 
service civique, contrat d’accompagnement dans l’emploi, service national universel, 
stagiaire gratifié) et listés dans l’annexe jointe à cette délibération ; 
 
7. Prélever les sommes nécessaires à cette dépense sur les codes nature et fonction 
réservés au personnel sur le budget de l’exercice 2025 et suivants ; 
 
8. Autoriser Monsieur Le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération ; 
 
9. Approuver le recours occasionnel à des collaborateurs bénévoles en cas de besoins 
spécifiques des directions et autoriser le Président à signer les conventions d’accueil de 
collaborateurs bénévoles selon le modèle joint ; 
 
10. Approuver le tableau des effectifs en annexe au 01/01/2025 et correspondant aux postes 
créés ; 
 
11. Imputer les dépenses au chapitre 012 du budget de l’exercice 2025. 
 
 
 

 
 
 
 
 
Conclusions adoptées  suivent les signatures, 
 

pour extrait conforme, 

#signature# 

 




